
Montreuil, le   03/02/2010 

ACOSS 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION, DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 

           

 

 

  

LETTRE CIRCULAIRE N° 2010-029  

 

OBJET : Indemnités versées dans le cadre de l’article 14 de la loi de 
financement pour 2009. 

 

           La Direction de la sécurité sociale apporte des précisions sur la date 
d’entrée en vigueur de la mesure prévue à l’article 14 de la loi n°2008-1330 du 17 
décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009. 

Dans une lettre du 15 décembre 2009 - dont copie jointe - la Direction de la 
sécurité sociale précise que les employeurs qui auront soumis à cotisations et contributions 
les indemnités de rupture d’un montant supérieur à 30 fois le plafond annuel de la sécurité 
sociale versées en 2009, au titre de ruptures notifiées en 2008, pourront obtenir la 
régularisation de ces sommes. 
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